
Documents de référence 

 

I. Constitution 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 : 

• Article 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions 

sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune. 

• Article 4. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice 

des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux autres 

membres de la société, la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être 

déterminées que par la loi. 

• Article 8. La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul 

ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 

légalement appliquée.  

• Article 9. Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il 

est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer de 

sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi.  

• Article 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 

manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi. 

• Article 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 

précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 

répondre de l’abus de cette liberté, dans les cas déterminés par la loi. 

• Article 12. La garantie des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique : 

cette force est donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux 

auxquels elle est confiée. 

Préambule de la Constitution de 1946 : 

• Paragraphe 4. Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit 

d’asile sur les territoires de la République. 

• Paragraphe 13. La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la 

formation professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et 

laïque à tous les degrés est un devoir de l’État. 



Constitution de la Ve République : 

• Article 55. Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur 

publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou 

traité, de son application par l’autre partie. 

• Article 66. Nul ne peut être arbitrairement détenu. L’autorité judiciaire, gardienne de la 

liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi. 

• Article 66-1. Nul ne peut être condamné à la peine de mort. 

 

II. Conventions 

Convention internationale des droits de l’enfant de 1989 : 

• Article 12-1. Les États parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le 

droit d’examiner librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de 

l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. 

• Article 13-1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de 

rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce sans 

considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout 

autre moyen du choix de l’enfant. 

• Article 13-2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont 

prescrites par la loi et qui sont nécessaires : 

a) au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; 

b) à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité 

publique. 

• Article 14-1. Les États parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion. 

• Article 14-3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise 

qu’aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la 

sûreté publique, l’ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits 

fondamentaux d’autrui. 

 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales de 

1950 : 

• Article 9-1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce 

droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de 



manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou collectivement, en public ou en 

privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites. 

• Article 9-2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet 

d’autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, 

dans une société démocratique, à la sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou 

de la morale publiques, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. 

• Article 10-1. Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté 

d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans 

qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontière. Le 

présent article n’empêche pas les États de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de 

cinéma ou de télévision à un régime d’autorisations. 

• Article 10-2. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut 

être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui 

constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à 

l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du 

crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits 

d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir 

l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire. 

• Article 11-1. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté 

d’association, y compris le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des 

syndicats pour la défense de ses intérêts. 

• Article 11-2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles 

qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à 

la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à 

la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. Le 

présent article n’interdit pas que des restrictions légitimes soient imposées à l’exercice de ces 

droits par les membres des forces armées, de la police ou de l’administration de l’État. 

• Article 19. Afin d’assurer le respect des engagements résultant pour les Hautes Parties 

contractantes de la présente Convention et de ses protocoles, il est institué une Cour 



européenne des droits de l’homme, ci-dessous nommée « la Cour ». Elle fonctionne de façon 

permanente.  

• Article 34. Tableau des Déclarations relatives aux anciens articles 25 et 46 de la CEDH. La 

Cour peut être saisie d’une requête par toute personne physique, toute organisation non 

gouvernementale ou tout groupe de particuliers qui se prétend victime d’une violation par 

l’une des Hautes Parties contractantes des droits reconnus dans la Convention ou ses 

protocoles. Les Hautes Parties contractantes s’engagent à n’entraver par aucune mesure 

l’exercice efficace de ce droit. 

 

III. Déclaration universelle des droits de l’homme (10 décembre 1948) 

• Article 8. Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales 

compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la 

constitution ou par la loi.  

• Article 10. Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue 

équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de 

ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée 

contre elle.  

• Article 13-1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à 

l’intérieur d’un État. 

• Article 13-2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir 

dans son pays. 

 

IV. Codes 

Code civil : 

Article 388-1. Dans toute procédure le concernant, le mineur capable de discernement peut, 

sans préjudice des dispositions prévoyant son intervention ou son consentement, être entendu 

par le juge ou la personne désignée par le juge à cet effet. 



Lorsque le mineur en fait la demande, son audition ne peut être écartée que par une décision 

spécialement motivée. Il peut être entendu seul, avec un avocat ou une personne de son choix. 

Si ce choix n’apparaît pas conforme à l’intérêt du mineur, le juge peut procéder à la 

désignation d’une autre personne. 

L’audition du mineur ne lui confère pas la qualité de partie à la procédure. 

 

Code du travail : 

• Article L511-1. Les conseils de prud’hommes, juridictions électives et paritaires, règlent par 

voie de conciliation les différends qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail 

soumis aux dispositions du présent code entre les employeurs, ou leurs représentants, et les 

salariés qu’ils emploient. Ils jugent les différends à l’égard desquels la conciliation n’a pas 

abouti. 

Lorsqu’un organisme se substitue habituellement aux obligations légales de l’employeur, il 

peut être mis en cause aux côtés de celui-ci, en cas de litige entre l’employeur et les salariés 

qu’il emploie. 

Les litiges relatifs aux licenciements ainsi qu’aux ruptures du contrat de travail intervenues 

dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article L321-6 relèvent de la compétence 

des conseils de prud’hommes. Les dispositions de l’article L122-14-3 sont applicables à 

l’ensemble de ces litiges ; les indemnités prévues à l’article L122-14-4 le sont également, 

sous réserve des dispositions de l’article L122-14-5. 

Leur mission comme conciliateurs et comme juges s’applique également aux différends nés 

entre salariés à l’occasion du travail. 

Néanmoins, ils ne peuvent connaître les litiges dont la connaissance est attribuée à une autre 

juridiction par la loi et notamment par le code de la sécurité sociale ou par le code rural pour 

ce qui concerne la mutualité sociale agricole et les accidents du travail, ou par le code du 

travail maritime. 

Les conseils de prud’hommes sont seuls compétents, quel que soit le chiffre de la demande, 

pour connaître des différends visés au présent article. Toute convention dérogatoire est 

réputée non écrite. Le taux de compétence en dernier ressort des conseils de prud’hommes est 

fixé par décret ; il est révisé annuellement. 



Les personnels des services publics lorsqu’ils sont employés dans les conditions du droit privé 

relèvent de la compétence des conseils de prud’hommes. 

 

Code de procédure pénale : 

• Article 255. Peuvent seuls remplir les fonctions de juré, les citoyens de l’un ou de l’autre 

sexe, âgés de plus de vingt-trois ans, sachant lire et écrire en français, jouissant des droits 

politiques, civils et de famille, et ne se trouvant dans aucun cas d’incapacité ou 

d’incompatibilité énumérés par les deux articles suivants. 

 

Code pénal :  

• Article 121-3. Il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. Toutefois, 

lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d’autrui. 

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d’imprudence, de négligence ou 

de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, 

s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les diligences normales compte tenu, le 

cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du 

pouvoir et des moyens dont il disposait. 

Dans le cas prévu par l’alinéa qui précède, les personnes physiques qui n’ont pas causé 

directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la 

réalisation du dommage ou qui n’ont pas pris les mesures permettant de l’éviter, sont 

responsables pénalement s’il est établi qu’elles ont, soit violé de façon manifestement 

délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 

règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d’une 

particulière gravité qu’elles ne pouvaient ignorer. 

Il n’y a point de contravention en cas de force majeure. 

• Article 121-7. Est complice d’un crime ou d’un délit la personne qui sciemment, par aide ou 

assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. Est également complice la 

personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou de pouvoir aura provoqué 

à une infraction ou donné des instructions pour la commettre. 



• Article 222-9. Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont 

punies de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

• Article 222-13. Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à 

huit jours ou n’ayant entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende lorsqu’elles sont commises : 

1. Sur un mineur de quinze ans ;  

2. Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 

infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou 

connue de leur auteur ; 

3. Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  

4. Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un 

agent de la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un 

fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute 

autre personne dépositaire de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou 

volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent 

exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 

immeubles à usage d’habitation en application de l’article L127-1 du code de la construction 

et de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime 

est apparente ou connue de l’auteur ;  

4 bis. Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de 

voyageurs ou toute personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un 

professionnel de santé, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 

victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4 ter. Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre 

personne vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4 et 4bis, en 

raison des fonctions exercées par ces dernières ;  

5. Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, 

de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, 

soit à cause de sa déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale 

internationale ;  

5 bis. À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime 

à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

5 ter. À raison de l’orientation sexuelle de la victime ;  



6. Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte 

civil de solidarité ;  

6 bis. Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure 

une union ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ;  

7. Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service 

public dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

8. Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

9. Avec préméditation ou avec guet-apens ;  

10. Avec usage ou menace d’une arme ;  

11. Dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 

l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un 

temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ;  

12. Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur ;  

13. Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à un 

moyen de transport collectif de voyageurs ;  

14. Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de 

produits stupéfiants ;  

15. Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas 

être identifiée. Les peines encourues sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 

euros d’amende lorsque l’infraction définie au premier alinéa est commise sur un mineur de 

quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant 

autorité sur le mineur. Les peines sont également portées à cinq ans d’emprisonnement et 

75 000 euros d’amende lorsque cette infraction, ayant entraîné une incapacité totale de travail 

inférieure ou égale à huit jours, est commise dans deux des circonstances prévues aux 1 et 

suivants du présent article. Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 

euros d’amende lorsqu’elle est commise dans trois de ces circonstances. 

 

V. Lois 

Loi du 15 mars 2004, sur l’application du principe de laïcité dans les établissements scolaires 

et publics modifiant le code de l’éducation : 

• Article L141-5-1. Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou 

tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est 

interdit. Le règlement intérieur rappelle que la mise en oeuvre d’une procédure disciplinaire 

est précédée d’un dialogue avec l’élève. 



 

Ordonnance relative à l’enfance délinquante du 2 février 1945 : 

• Article 1er. Les mineurs auxquels est imputée une infraction qualifiée crime ou délit ne 

seront pas déférés aux juridictions pénales de droit commun, et ne seront justiciables que des 

tribunaux pour enfants ou des cours d’assises des mineurs. Ceux auxquels est imputée une 

contravention de police de cinquième classe sont déférés aux juridictions pour enfants dans 

les conditions prévues à l’article 20-1. 

• Article 2. Le tribunal pour enfants et la Cour d’assises des mineurs prononceront, suivant 

les cas, les mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation qui sembleront 

appropriées. Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la personnalité des mineurs 

l’exigent, soit prononcer une sanction éducative à l’encontre des mineurs de dix à dix-huit 

ans, conformément aux dispositions de l’article 15-1, soit prononcer une peine à l’encontre 

des mineurs de treize à dix-huit ans en tenant compte de l’atténuation de leur responsabilité 

pénale, conformément aux dispositions des articles 20-2 à 20-9. 

Le tribunal pour enfants ne peut prononcer une peine d’emprisonnement, avec ou sans sursis, 

qu’après avoir spécialement motivé le choix de cette peine. 

• Article 11. Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en examen par le juge d’instruction ou 

le juge des enfants ne peuvent être placés en détention provisoire par le juge des libertés et de 

la détention saisi soit par le juge d’instruction, soit par le juge des enfants, conformément aux 

dispositions des articles 137 à 137-4, 144 et 145 du code de procédure pénale, que dans les 

cas prévus par le présent article, à la condition que cette mesure soit indispensable ou qu’il 

soit impossible de prendre toute autre disposition et à la condition que les obligations du 

contrôle judiciaire prévues par l’article 10-2 soient insuffisantes.  

Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être placés en détention provisoire que dans 

l’un des cas suivants :  

1. S’ils encourent une peine criminelle ;  

2. S’ils encourent une peine correctionnelle d’une durée égale ou supérieure à trois ans ;  

3. S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé 

conformément aux dispositions de l’article 10-2 ou à celles d’une assignation à résidence avec 

surveillance électronique. 

Les mineurs âgés de treize ans révolus et de moins de seize ans ne peuvent être placés en 

détention provisoire que dans l’un des cas suivants :  

1. S’ils encourent une peine criminelle ; 



2. S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé 

conformément aux dispositions du III de l’article 10-2 ou à celles d’une assignation à 

résidence avec surveillance électronique.  

La détention provisoire est effectuée soit dans un quartier spécial de la maison d’arrêt, soit 

dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs ; les mineurs détenus sont, autant 

qu’il est possible, soumis à l’isolement de nuit. Les mineurs âgés de treize à seize ans ne 

peuvent être placés en détention que dans les seuls établissements garantissant un isolement 

complet d’avec les détenus majeurs ainsi que la présence en détention d’éducateurs dans des 

conditions définies par décret en Conseil d’État.  

Lorsque les mineurs ayant fait l’objet d’un placement en détention provisoire sont remis en 

liberté au cours de la procédure, ils font l’objet, dès leur libération, des mesures éducatives ou 

de liberté surveillée justifiées par leur situation et déterminées par le juge des enfants, le juge 

d’instruction ou le juge des libertés et de la détention. Lorsque le magistrat estime qu’aucune 

de ces mesures n’est nécessaire, il statue par décision motivée.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans 

d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés d’au moins seize ans ne peut 

excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre 

exceptionnel, par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 

du code de procédure pénale et rendue après un débat contradictoire organisé conformément 

aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du même code, pour une durée n’excédant 

pas un mois ; la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois. 

Dans tous les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de 

procédure pénale sont applicables, en matière correctionnelle, aux mineurs âgés d’au moins 

seize ans ; toutefois, la prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions du 

sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-

delà d’un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et moins 

de seize ans ne peut excéder six mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut 

être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une 

ordonnance rendue conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du code 

de procédure pénale et comportant, par référence aux 1 et 2 de l’article 144 du même code, 

l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ; la 

prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  



Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs 

âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention provisoire ne peut être prolongée au-delà de 

deux ans.  

Les dispositions des treizième et quatorzième alinéas du présent article sont applicables 

jusqu’à l’ordonnance du règlement.  

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi par le juge d’instruction ou le juge des 

enfants en application du quatrième alinéa de l’article 137-1 du code de procédure pénale, il 

peut prononcer une mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue par le huitième 

alinéa de l’article 8, ou une mesure de garde provisoire prévue par l’article 10. 

 


